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la lumière électrique, les conduite

La raison donnée pour com-
battre ce projet de loi,-est qu'il

--lempiétait--sur- les attributions du
gouvernement civique et que, lors•
que le conseil de ville croirait né-
cessaire l'enfouissement de tous
ces fils dans un conduit souterrain,
ce serait à elle d'en prendre -lini-
tiative.

On allègue de plus que les pro.
moteurs du bill demandaient un
monopole et des pouvoirs exorbi-
tants.
le second constituait une-com-

pagnie qui se proposait de. fournir
la-ville et aux citoyens du gaz

d'îclairage, ainsi que-du-gazseoin-
-bu.stible 'tin-prix de50 p.c. moins
élevé que celui de la Compagnie
du Gaz actuellement chargée dre*'*e

-service.

Le conseil de ville de Mont-
"'daiafait-combattre ce projet -de
loi, parce qu'il contenait une cliu-
se accordant à la compagnie un
monopole de 50 ans 'et qu'il de-
mandait d'autres pouvoi 4u eus-
sent mis la compagnif complète-
ment indépendante da corpora-
tion. .

-Le troisième prdjet de loi était
une charte pour'ine compagnie de
tramway, devft continuer te »er-
vice des Cbhra Urbains dans les
faubourgs et les.environs de Mc u-

-réal et .Feom piéter dans la ville.
Les e résentants de la cité de

MonaL e.saRnt encO oppsés à
ce 11, qu'ils ne trouvaient pas

psz respectue .xde leurs droits
et ,rientions.

e ces troi bills, le premier à
.été étouffé dans son.: germe, le se-

eon, arèsavor iscuté ite
vivedment en comité a été aussi rà-

SA4; guat au troisième, ilii nu
être adopté avec un grand nombre
d'amendements.

Nous convenons bien que ces
trois billse contenaient des 'dispo-
sitions inadmissibl· s et que l'on
ne pouvait les adopter dar.s "tat
où ils étaient présentés, mais nous
avons 'peine à comprendre la me-
sure extraordinaire· d'hostilité
qu'ils ont soulevée au conseiLde
ville. Il n'est pas entré, semble-t-
il, dans l'idée des conseillers, que
ces bille pussent contenir quelgue
chose d'avantageux pour le public;
ils n'y ont vu qu'une chose, c'est
qu'on ne leur avait pas demadé
leur approbation et u'on sero
posait de se passer¯de leur conseni
tement.

C'est là un très grave défaut,
nous l'admettons volontiers; maii
nous croyons que l'on aurait pu
prendre en considération, que les
trois codipagnies dont on deman-
dait la constitution civile, aurait
été d.un grand secours,- comme
concurrentes possibles, dans la lut-
te que a¯ville soutienT ér0iodtque-
ment contre les monopolie de
l'éclairage et des Chars Urbains.

-- S-laville doit emp.cher la. créa-
tion de toute compagnie dont le
but setait de faire concurrence aux
monopoles actuels, n'est ce pas

la merci de ces monopole j, lorsqpe
viendra le tempi"de renouvilèr1ler r
contrats en cours ?

Il eutéé il nous semble beau-
coup plus prévoyant de laisser
donner l'existence corporative no-
minale à ces compagnies en eau-

vegardant par de sages restrictions
les droits -de la corporation, en

~amcttntleu ~xétncor6lo 6t
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active à. des conditions bien déter-
minées et en les. forçant d'établir,-
par dës'rguméts solides et son-
nants, -la bonne foi des promo-
teurs
. Ainsi onstituées et dépendant
pour leur existence pratique du.
consMntement du Conseil de ville,
ces compagnies eussent été une
arme contre les monopoles, un le-
vier pour agir sur les compagnies
existantes et en obtenir de- conces-
éions raisonnables. On a préféré
se priver de ce moyen d'obtenir
justice. Nous le regrettons.

Nous avons omis de mentionner
une des objections que l'on a fait
valoir avec le plks de force que
lea rinéipaux prom-Ùtks,- les ca-
pitalintes qui auraient fourni les
fonde pour ces compagnies. sont
des étrangers,. la plupart habitant
les Etats Unis. C'est une objection
enfantine.. Nous n'avons pas, que
e-achef à nous- opposer à ce le

les américains viennent placer chez
nous leurs capitaux. Empêche-t-on
aux Etats-Unis, les anglais de for-
mer d'immenses syndicats, dispo-
sant de capitaux faluleux, pour
exploiter sur le sol américaiu de
grandes industries américaines?
On y est plus pratique que cela.'
Plus l'étranger-appor.e de capitaux
dans le pais et plus le pays s'enri-
chit par 1 usage de ces capitaux.'
Voilà ce _que P'on- comp-end chezu
nos voisins et que -nous n'avons
pu encore comprendre ici.

LA TAXE SPECIALE

Le conseil de ville est saisi d'une
proposition qui nous parait de la
dernière injustFoëe.- On a proposé

rateur e te en sus. drla licence
u'ils paient au trésor provincial,

une axe pthl-'n-etit
égal à celui de la licence. Ainsi
ceux qui paient $500 de licence se-
raient taxés pour $500 de plus, etc.

Ce n'est point dans le but d'enri-
chir le trésor civique que l'on a
proposé cette taxe spéciale; l'in-
tention dq auteurs de la proposi-
tion serai de diminuer le nombre
dees auberges et des occasions d'in--
tempérance.

C'est dont, tout d'abord, une
mesure hypocrite, destinée à at-
teindre un but-que l'on n'ose ten-
ter d'atteindre d'une manière di-
fecte et ouverte. Pourquoi ne pasfaller fracherüent et demander
à Tégislature, le pouvoir-de res-
treindre le nombre des maisons
souaheience?

L'imposition de la taxe en ques-
tion aurait certainement l'effet de
diminuer le nombre des aubeiges
pourvues de licences, car il est
bien peu d'établissements de ce
genre qui pourraient .la supporter,
mais elle aurait aussi' d'autres ef-
fets que-voici-- -

D'abord elle augmenterait énor-
mément.. les . frais généraux des
établissements qui s'y soumet-
traient, et 'forceraient les proprié-
taires de ces 6.ablissements à avoir
recours, pour se rembourser, à la

tation de la clientèle. par tous les
mojeu-ossibies; -

insuite, elle ferait surgir dans
toutes les rues de la ville, et. princi-
palement dans les quartiers excen-
triques, une-foule de cabarets bor-
gnes où l'on vendrait, sans licence,

d'horribles mélanges décorés du
nom de liqueurs, comme cela se

Ou. _.&u que le UepUV11wSUIvq'U
lé moins possible utilisé en cas-de
failhite,-l-es billots de touté banque
et liquidation porteront i.itéret au
aùtaux. légal ( 6 p.c. ) depuis le
jour de la suspension de paiements
.jusqu'à celui du rachat.

Cette dernière disposition nous
parait tout à fait propre à attein-
dre le but désiré; en effet, du mo-
mont que oeSýIe sporteront in-
térêt à (6 p.c. ) les banques ne
seront nullement pressées de s'en
débarrasser, ils feront plutôt pri-
me et seront recierchés comme
constituant un placement avanta.
geux.

-e -'iiniistre n'a pas voulu con-
sentir à ce que le dépot de garan-
tie fut confié à d'autres mains qu'à
celles du receveur général.

AMENDEMENTS à LA CHARTE
DE LA CITE DE MONTREAL

Voici le texte du bill présenté
par M. Hall, à la demande du con-
seil de ville, pour amender la char.
te de la cité. On remarquera que
'le chiffre de l'emprunt que l'on se

rapose de faire pour les égouts,
e pavag* -etc, est encor&en blanc :
.Loi amendâtrW'la charte de la

Attendu que la corporatron de ra
cité -de- ontréal a représenté, par
sa pétit.'ion, qu'il .est désirable de
lui accorder de plus amples pou-
voirs, et qu'il convient d'accéder à
sa deniande , En conséquence.

Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement de la Lêgislature de
Québec, décrète ce qui suit:

PLANTATION FUISt-Jacques de IlAch.gan, P.Q.

De la Cour-du Banc de la Reine
ayant juridiction criminelle danset pour,
le district de Montréal, se tiendra au Pa-
lais de Justice, en la cité de Montréal,

Sarmedi,le premierjour de Mars
prochain, à 10 heures a.m.

EN CONSEQUENCE, JE DONNE AvIs

PusLro à tous ceux qui auront à poursui-
vre aucune personne maintenant détenue
dans la prison commune de ce district et
à tÔutes les autres personnes qu'elles y
soient présentes,

JE DONNE AUSSI AVIS à tous les Juges de

pour le di-t-iëtusedt, qu'ils aient à S'y
trouver avec tous. les records. -

PIERRE J. O. CHAU VEAU'
Shérif.

Bureau du Shérif,
Montréal, 12 février 1890.
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i ir & -1 - .1 1
dél il7des boissons est défendu par
la loi. %

Qu'est- ce que la cause de la tem-
pérance pourrait bien y gagner?

Ren ou fort peu de choi~e; tandis
que l'on ferait pénétier dans la
masse de la pop a tion l'habitude
d'éluder la lo et de favoriser la
contreda de, et que l'on ruinerait
la santé des ouvriers réduits à. fré-
quenter les débits de boissons sans
icence.

Cette .taxe .a joué le seul rôle
qu'elle puisse jouer sans nuire au
publie en agrémentant le pro.
gramme électoral de certains can-
didats À.la charge de conseillère
municipaux; qu'elle sQit dQnc-lais-'

éee en paix, maintenantj'lu'elle ne
peut plus que nuire, au moins jus-
qu'aux prochaines élections.

LA CIRCULATION DES
BANQUES

Nous avons lieu de croire qu'une
entente à'peu près complète i'est
faite entre.les banquiers et le Mi-
nistre des Finances sur la ques-
tion de la circulation et qnCles
principes suivants seront' incorpo-
rés dans la nouvelle loi des ban-
quea, loi qui sera probablement
présentée dans quelques semaines;
mais qui ne sera pro bablement vo-

e qu'à la rochaine session:
'o. Lès banques devront faire

des arrangements entre elles pour
assurer le cours au pair de leurs
hillets dans toutes les parties de
la Puissance..

2. Elles devront faire un- dépot
de garantie de 5 p.c. sur le mon-
tant maximum de 1 circulation ;
ce dépot sera fait e,:tre- les -mins

de -6blîgàrtis féd4rales portant
intérôt à 8p.c. _____

de la dite it c urdutun sMw'-
me de cinq mille piastres (85,000.-
00) por venir en--aide aux victi-
mes de l'incendie de Saint-Sauveur
de Québe." est ratifié et confirmé.

2o. Le dit conseil de 'ville peut,
par règlement, obliger les compa-
gnies de télégraphe, de 'tétéphone
ou d'éclairage à la lumière él ectri-
que, à placer sous terre leurs, fils
posés dans les limites de la cité. Il
peut, en outre adopter un régle-
ment à l'effet de définir et prescri-
re le mode suivant lequel l'électri-
cité 'sera fournie et appliquée à
l'éclairage, la tension et la forme
des courants, l'isolement des fils;
et il peut généralement adopter
totite mesuré requise pour sauve-
garder la vie et la propriété des
citoyens.

3& La corporation de la cité est
autorisée à effectuer un emprunt
d'une somme de deux cent mille
piastres (8200,000,000), qui sera
affectée à la construction d'une
voie-de communication ou tunnel
depuis la rue Saint-Paul jusqu'à
la rue Craig, dans la dite cité, et à
travers le Champ-de-Mars, avec
une rampe le long des quais sur
la rue Fullum, ou- près de cette
rup.

4o. La corporation de la c' est
de' plus autorisée à effe er un
emprunt n'excédant L a somme
de ,..w.-dont le-pr uit sera affeo.
té exclusivement à l'établ'issement
d'égouts dans les rues de la cité,
et à l'élargissement, au prolonge-
ment et au pavage de ces·rues.

5. Cette loi deviendra exécutoire
le jour de sa sanction.

AUX MARCHANDS

VARIrrÉs sUtÀNTES

Connecticnt soed'af, Kentucky,
retit Havana ou Tabac Canelle,

Wi®te "I'ey, Muc"t le Perxe.·tc,
FRANCO par la malle hur reception du p

Délail 25e, 10 paquets 216, 25 paquat5 $4.00.
nemandez une circulaire, s'adresser:


